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Le bon comportement 
du randonneur

Tenez les chiens en laisse

Jetez vos détritus 
dans les poubelles

Restez prudent notamment sur quelques portions de 
route en marchant sur le bas-côté face au sens de 

circulation des véhicules

Ne faites pas de feu

Suivez impérativement 
les itinéraires balisés

!

ITINÉRAIRE

!

ITINÉRAIRE
!

ITINÉRAIRE

!

ITINÉRAIRE

!

ITINÉRAIRE!

ITINÉRAIRE

Respectez la végétation
et l’environnement
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Le bon comportement 
du randonneur

Suivez le balisage
pour rester sur le bon chemin

Le jalonnement des sentiers est matérialisé 
par des marques de peinture ou des adhésifs 

sur les rochers, les arbres, les murs, les poteaux. 
Leur fréquence est fonction du terrain.
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BONNE
DIRECTION

TOURNER
À GAUCHE

TOURNER
À DROITE

MAUVAISE
DIRECTION?



le Choletais, 
un cadre de vie préservé
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Étangs, lacs,  
lande, forêts...
Le paysage local offre une grande diversité 
de sites naturels remarquables, de part leur  
richesse biologique, leur rôle récréatif pour les 
loisirs et le tourisme ou même leur vocation 
de ressource en eau potable.
Huit sites majeurs (étang de Péronne, 
étang des Noues, étang de la Godinière, 
lande du Chêne Rond, lac de Ribou, lac du  
Verdon, boisement du bois d’Ouin et de Ribou) 
sont ainsi protégés et leurs patrimoines  
valorisés, en conciliant la préservation de la faune 
et de la flore et l’existence d’activités.

Le Bocage
Le paysage choletais est caractérisé par la présence 
de haies et d’arbustes en bordure de champs... c’est 
le bocage. Cet élément paysager est aujourd’hui  
protégé car il permet notamment de préserver une 
bonne qualité de l’eau.
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Laissez votre véhicule sur le  
parking à l’extrémité nord de la digue. 

L’étang de Péronne a une superficie de 
37 ha. Empruntez tout de suite la digue et 
à son extrémité, tournez à gauche pour 
prendre le chemin de ronde au bord de l’eau. 
À l’extrémité du chemin, tournez à gauche 
pour emprunter le chemin qui sépare les 
deux parties de l’étang, puis tournez encore 
à gauche pour retrouver le chemin de ronde 
de l’autre côté de l’étang, et retournez vers 
le parc de stationnement.

Le massif forestier est une propriété 
privée. Empruntez uniquement  
le chemin de ronde autour de l’étang.

Chanteloup-les-Bois
Étang de Péronne
Longueur > 2,4 km
Durée > 48 mn
Pourcentage de goudron > 0 %
Balisage > Rouge

Sentier
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     Départ > Parking de l’étang 
                          de Péronne
D



Laissez votre véhicule sur un des  
parkings. Ce parcours privilégié des 

Choletais débute par la voie d’accès qui 
se prolonge en fôret et laisse découvrir à 
gauche, une large étendue d’eau de 35 ha. 
À l’extrémité, un chemin se poursuit dans 

la forêt de Nuaillé et l’étang de Péronne.  
Prenez à gauche, au bord de l’eau. Découvrez 
le ponton pour les amateurs de ski nautique ;  
encore à gauche, marchez sur la digue 
qui surplombe le plan d’eau et bouclez le  
circuit par le retour au parking.

Cholet
Étang des Noues
Longueur > 2,7 km
Durée > 54 mn
Pourcentage de goudron > 27 %
Balisage > Bleu

Sentier 
Voie goudronnée

       Départ > 2 parkings à disposition
     Le massif forestier est une propriété privée. 
      Empruntez uniquement les sentiers balisés.
               

Chanteloup-les-Bois
Étang de Péronne
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Cholet
Circuit Sud
Longueur > 7,30 km
Durée > 2h26
Pourcentage de goudron > 100%
Balisage > Vert

      Départ > Place des Halles
Voie goudronnée

Lignes de bus n°10, 11, 12, 13, 
14,15,16 - Arrêt Les Halles

Engagez-vous derrière les bâtiments de 
Mail 2 et du Musée d’Art et d’Histoire 

(bords de Moine rive gauche). Prenez 
l’avenue de l’Abreuvoir (cascade du Mail), 
le boulevard des Cordeliers jusqu’à la place 
Mauriac. Puis rond-point Saint-Melaine et 
à gauche la rue rejoint la passerelle sur 
la Moine. Empruntez-la et traversez le 
parking de la Meilleraie. Passez à droite du 
bar de Cholet Basket : le Smash. Tournez 
à gauche à 150 m puis à droite après le 
n°29. Traversez la rue de Chenonceaux, 
rue des anciens combattants d’Afrique du 
Nord puis à gauche rue du Plessis Bourré. 
Remontez le parc Chambord (espace 
ombragé, jeux). Traversez rue d’Amboise 
et rejoignez l’avenue Napoléon Bonaparte.  
 

Au calvaire, prenez l’espace vert puis à 
gauche rejoignez l’avenue Kennedy. Puis 
arrivé au Boulevard Maréchal Juin, le 
traverser et prendre à gauche sur 70 m puis 
à droite rue Henri de Turenne. Rejoindre 
le piétonnier rue Dom Mocquereau pour 
arriver sur l’avenue de la Choletière, qui 
aboutit à l’avenue du Chêne rond. Prenez en 
face rue de l’Encyclopédie, rue Aristote, rue  
Platon. Traversez le boulevard et prenez 
à droite un chemin vers la rue Boniface, 
rue Georges Vallerey, rue Jules Rimet et 
square Marcel Cerdan. Le sentier arrive 
rue du Commandant Champagny. Traversez 
pour rejoindre GlisséO, descendez dans le 
parc de Moine. Empruntez les passerelles 
et rejoignez par la rive gauche parking des 
Halles.
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Cholet
Circuit de Bretagne

Passez sur la passerelle Saint- 
Melaine au-dessus de la Moine, puis 

à gauche vers le pont sous la voie 
interquartier raidillon jusqu’à la place 
Araya, contournez-la par la droite, et 
prenez en face un chemin longeant les 
pavillons, longez la haie le long de la voie 
ferrée, contournez le centre médico-social 
et 200 m plus loin à gauche, prenez la rue 
de Saint-André jusqu’à la haute ménagerie.  
Prenez à droite avenue Marcel Cauchy 
et poursuivez-la jusqu’en face du bâtiment 
en briques du Musée du Textile. Bifurquez 
à droite derrière le musée et prenez 
l’escalier qui aboutit rue de la Rivière 
Sauvageau. Passez sous le pont et dirigez-
vous à droite. Prenez la “forêt de Bretagne”, 
puis longez la Vallée de Bretagne 
par la rue Saint-Gildas. Vous arrivez 
à l’école Jules Verne (possibilité 
de faire le tour de l’étang Mocrat).  

À l’arrière de l’école, longez un  
mini-terrain de football et ensuite 
une aire de jeux. Par une porte dans 
un mur de pierre, rejoignez la place 
de la demi-lune, descendez avenue  
Francis Bouet, prenez la rue Saint-Eloi 
sur 400 m et à gauche, prenez l’allée qui 
serpente pour arriver rue Saint-Melaine. 
Prenez à droite et rejoignez Saint-Melaine 
et la passerelle pour rejoindre le parking de 
la Meilleraie.
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Longueur > 6,3 km
Durée > 2h06
Pourcentage de goudron > 90 %
Balisage > Jaune
      Départ > Parking de la Meilleraie

Sentier
Voie goudronnée

Ligne de bus n°3
Arrêt Villebois Mareuil

D



MOCRAT

Etang de Mocrat
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Longueur > 6,3 km
Durée > 2h06
Pourcentage de goudron > 90 %
Balisage > Jaune
      Départ > Parking de la Meilleraie

Sentier
Voie goudronnée

Ligne de bus n°3
Arrêt Villebois Mareuil



Prenez vers le sud, rue du Bourg Baudry 
puis rue des Vieux Greniers et rue Jean-

Paul II. Entrez dans le jardin du Mail et 
descendez vers l’Hôtel de Ville, puis tournez 
par la droite pour rejoindre l’avenue de 
l’Abreuvoir et jusqu’à la rue de l’Ancien 
Hôpital. Sortez du jardin, prenez à droite puis 
à gauche rue Tournerit. 
Traversez le Conservatoire de Musique, 
de Danse et d’Art Dramatique et rejoignez 
l’avenue des Cordeliers et la place Mauriac. 
Prenez à droite et ensuite à gauche rue Saint-
Melaine puis le chemin de Grangeard. 

Traversez l’avenue Foch et tournez à 
gauche Passage des Lavandières, rue des 
Blanchisseurs et rue de la Dube. À droite vers 
le parc Turpault, sortez place Créac’h Ferrari, 
rejoignez la rue Bretonnaise, traversez les 
Arcades Rougé, la place Rougé, puis prenez 
à gauche la rue du Devau, la rue Huchepie 
et à droite l’escalier avec rampe. À gauche, 
remontez le boulevard Gustave Richard. 
Après le 56, prenez le passage de Pineau 
et rue de Roussel. Par l’impasse des 
anciens combattants, prenez le porche et 
rejoignez l’avenue Gambetta puis le parc  
Pérotaux, traversez-le et rejoignez la rue du 
Paradis et la rue Nationale (parc Saint-Pierre 
à 200 m).
À droite, rue Nationale puis rue Thibault Carté, 
puis descendez 20 m rue Saint-Pierre et à 
gauche prenez le passage des Grands Jardins. 
Lorsque vous arrivez à la place Georges 
Prisset, traversez-la et au fond à droite, 
retrouvez la rue Saint-Pierre, tournez à gauche 
place du Puits de l’Aire, ensuite rue Salbérie, 
puis une ruelle à gauche (rue de la Tête Noire), 
puis par le pont du Bourg Baudry, rejoignez la 
place Travot.

Cholet
Circuit des 5 Parcs
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Longueur > 6,5 km
Durée > 2h10
Pourcentage de goudron > 100 %
Balisage > Rouge
      Départ > Place Travot

Voie goudronnée
Lignes de bus n°2 et 3 - Arrêt Travot
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Cholet
Traversée de Cholet
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Laissez votre véhicule allée des Cavaliers 
dans une clairière sous la ligne EDF. 

Prenez à travers bois pour arriver dans une 
allée, puis passez sous le tunnel de la voie 
interquartiers. Empruntez la rue Cesbron 
Lavau puis rue Molière pour rejoindre le 
Sacré-Cœur.
Prenez à l’arrière de l’Église la rue des 
Bourgniers (très pittoresque), traversez 
l’avenue Foch puis à droite, prenez le 
chemin de Grangeard, rejoignez la place 
Mauriac (jets d’eau). Poursuivez par l’avenue 
des Cordeliers, de l’Abreuvoir, le boulevard 
Delhumeau Plessis puis rentrez dans le 
parc de Moine. Cheminez dans ce parc très 

fréquenté, passez sous la voie interquartiers 
où commence le parc du Carteron, puis 
prenez le pont de la rue d’Italie et à gauche 
pour suivre un cheminement le long de la 
Moine par la vallée du Plessis. Empruntez 
la passerelle et passez sous l’autoroute. 
Rejoignez la rue des Poneys. En face, 
plusieurs variantes vont au lac de Ribou, au 
parc de loisirs, au camping et à la ferme de 
la Goubaudière.

Longueur > 12,2 km
Durée > 4h06
Pourcentage de goudron > 91%
Balisage > Bleu

Départ : Allée des Cavaliers

Sentier               Voie goudronnée   
Variantes

Ligne de bus n°6 - Arrêt Cavalier
N
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O ED
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Variantes

Ligne de bus n°6 - Arrêt Cavalier
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Cholet
Val de Moine

Parking du Carteron, prendre le piétonnier 
qui mène rue d’Italie. À la fin du chemin, 

traverser la rue d’Italie et emprunter le 
sentier, situé dans l’espace vert municipal, 
qui redescend vers la Moine. Se diriger vers 
la droite et longer la Moine jusqu’au pont. 
Passer sous l’autoroute et remonter jusqu’au 
VC8. Le traverser et prendre la direction 
de la ferme de la Côte. À 100 mètres, 
dans le virage, emprunter le sentier situé 
sur la gauche, qui longe l’autoroute, sur 
700 mètres. Puis se diriger à nouveau à 
gauche, passer sous l’autoroute, suivre le 
chemin sur 800 mètres. À 
gauche, emprunter le chemin 
situé dans la prairie pour 
rejoindre le pied du rocher 
dit “Pierre plate”. Poursuivre 
le cheminement le long du 
Val de Moine afin d’arriver 
sur l’avenue des Écureuils. 
Prendre à gauche et se 

diriger jusqu’au giratoire, pour rejoindre la 
piste cyclable située en face. Longer la piste 
cyclable jusqu’au sentier à emprunter jusqu’à 
l’IUT. Traverser la rue Henri Hure, direction 
parking du Domaine Universitaire Choletais 
(DUC). En bas du parking, se diriger vers le 
sentier situé dans la prairie pour longer la 
Moine sur 650 m. Arrivé rue du Carteron, 
prendre à gauche pour boucler le sentier sur 
le parking du Carteron.
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Longueur > 7,7 km
Durée > 1h50
Pourcentage de goudron > 47 %
Balisage > Orange
      Départ > Pont du Carteron parking

Sentier       Voie goudronnée
D

D



Descendez à travers le jardin du 
curé derrière la Mairie vers la salle 

socioculturelle. Traversez la route de Saint 
Laurent-sur-Sèvre face au garage et suivez 
le trottoir jusqu’au chemin de la Roche 
Atard dit “chemin vert”. À 250 m, entrez 
dans le stade, longez la haie jusqu’au bois, 
traversez-le jusqu’au cimetière. Tournez à 
gauche en direction de Mortagne-sur-Sèvre 
(D157), jusqu’à la ferme des Robins. Prenez 
à droite un chemin qui revient aux fermes de 
la Bitière, de la Merlatière et du Chiron (à 100 
m, découvrez les lavoirs de la Blanchisserie). 

Du Chiron, remontez le lotissement puis à 
gauche un sentier qui arrive route de Saint-
Christophe-du-Bois. Prenez à droite et 
rejoignez le rond-point du Calvaire. Prenez 
en face le sentier qui monte au Chêne Rond ; 
(Chapelle érigée en 1858). Redescendez à 
droite vers le bourg et la place de l’Eglise.
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Le Puy St Bonnet
Le Chêne Rond

D

Longueur > 5,9 km
Durée > 1h58
Pourcentage de goudron > 33 %
Balisage > Bleu

Sentier               Voie goudronnée             Variante            
Départ > Place de l’Église du Puy Saint Bonnet             

Curiosités : 1  La Blanchisserie     2  La Chapelle du Chêne Rond
D
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Laissez votre voiture “parc de la Mairie” 
devant l’ancienne école laïque, juste 

derrière la Chapelle Saint-Joseph. Traversez 
l’ancienne cour de la cure, aménagée en 
espaces verts et sortez à l’angle de l’Église et 
de la salle Saint-Romain. Prenez la direction 
de Saint-André et, juste avant d’arriver au 
cimetière, tournez à droite. Traversez la 
Gouronnière et après le village, à droite, 
descendez le coteau appelé “les caves de 
la Gouronnière”. Du haut du rocher, on a un 
point d’observation intéressant qui permet 
d’apercevoir au loin le clocher de l’Église 
de Saint-André-de-la-Marche. Descendez 
jusqu’au ruisseau que vous longez jusqu’au 
chemin, puis, à droite, rejoignez la ferme de 
Pinardoux. En arrivant au village, tournez 

à droite et descendez jusqu’à la carrière. 
Reprenez le sentier en longeant le bord 
de Moine. À la sortie des coteaux, vous 
apercevez, sur votre gauche, le jardin en 
balcon. Quelques kilomètres plus loin, 
vous pouvez admirer le moulin à vent de la 
Croix Peltière. À l’intersection de la route 
nationale, vous pouvez voir le calvaire des 
trois “Ave Maria”. Prenez ensuite le chemin 
de la Peltière à la Terrelière.
À l’embranchement de la route de Saint-
Christophe en direction de La Romagne, 
vous remarquerez le calvaire de la “Croix 
des Rouleaux”. Rejoignez la route nationale 
et, à droite, un petit chemin vous permet de 
retourner au parc de la Mairie.

La Romagne
La Moine

Longueur > 7 km
Durée > 2h10
Pourcentage de goudron > 50%
Balisage > Bleu
          Sentier            Voie goudronnée
      Départ > Parc de la MairieD

D



Le May-sur-Èvre
Chemin des murailles et étang  
de la Sablière
Longueur > 6 km
Durée > 1h30
Pourcentage de goudron > 30%
Balisage > Bleu
           Sentier

Voie goudronnée
      Départ : Devant l’église

Stationnez-vous derrière l’église, puis 
à partir du point de départ, prendre  la 

direction de la Séguinière par la rue Honoré 
Neveu. Au boulevard du 8 mai, traversez 
pour monter la rue Nantaise, passez devant 
la chapelle des Fossés (1875), 100 m à 
gauche empruntez  le chemin des murailles 
(ancienne voie romaine) poursuivre jusqu’à 
la route départementale 15 : à traverser 

prudemment. Continuez sur le passage qui 
longe la route puis à gauche vers la Rétière 
et plus loin encore à gauche le chemin 
vers la vieille route de Cholet. Descendez à 
gauche vers l’étang de la Sablière (possibilité 
de faire le tour et de pique-niquer). Après 
l’étang, continuez sur le sentier aménagé 
parallèle à la route jusqu’à l’entrée du bourg. 
La rue du Verdeau, continuez tout droit, au  
3e carrefour à gauche, la rue Joachim du 
Bellay puis à droite, celle du général Leclerc 
et finalement la rue du Chanoine Tessèdre 
pour rejoindre le point de départ.
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La Séguinière
À la découverte du patrimoine  
de La Séguinière
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Le circuit a pour but la découverte du patrimoine historique et naturel. L’histoire est en effet 
présente tout au long du parcours, à travers des vestiges bien conservés et restaurés par 

l’association Histoire et Patrimoine de La Séguinière et la municipalité.
1  Le chemin de la Forêterie

Le chemin que vous empruntez porte ce nom car en arrivant rue de la Grande Fontaine, il y 
avait sur votre gauche une ferme qui s’appelait : “La Forêterie”.
2  La Chapelle du Sacré-Cœur

Cette Chapelle fut érigée à l’initiative d’une habitante de La Séguinière, en remerciement 
pour le retour de guerre de son mari, prisonnier en Allemagne lors de la 2e Guerre Mondiale. 
Elle fut inaugurée le 3 Décembre 1950 par le Curé Chauveau et l’Abbé Guillet.
3  Le square des Lavandières

Il doit son nom à un lavoir qui était situé rue de la Grande Fontaine au n°20, ce lavoir a été 
comblé en 1963. Dans la rue, il y avait deux lavoirs et deux puits. 
4  Le calvaire de l’Arceau

On appelle un arceau, les petits oratoires de campagne qui abritent une statue. Il y avait 
depuis fort longtemps à cet endroit un arceau, abritant une Vierge. Mais dans les années 
1935, celui-ci étant plus ou moins délabré, le Curé Chatelais entreprit d’édifier ce calvaire 
monumental qui domine le haut du bourg. Le projet fut confié à Maurice Laurentin (Architecte 
du Sacré-Coeur de Cholet). Ce calvaire fût inauguré le 13 mars 1938.
5  La Croix des Lapins

Cette croix était située jusque dans les années 70 dans le bois de la Garenne. Une parcelle 
boisée subsiste et vous allez la traverser en sortant du lotissement. Cette croix, vestige d’un 
accident de chasse, a été restaurée en 2001. Au bout du chemin, vous pouvez apercevoir le 
manoir de la Renolière (propriété privée).
6  La grotte des Faux Sauniers

Elle est située au pied de la chaussée du Moulin de la Cour en rive gauche. Faite de mains 
d’hommes, elle a un conduit de ventilation, et les historiens pensent que cette grotte fût la 
cachette de contrebandiers de la Gabelle.

Longueur > 4,5 km
Durée > 1h30
Pourcentage de goudron > 51%
Balisage > Pas blancs

Sentier
Voie goudronnée 

       Départ > Mairie de la Séguinière
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7  La Chapelle de Toute Patience
Le cœur est du XIIe siècle – XIIIe siècle. La Chapelle était dédiée à la Madeleine et faisait 
partie du prieuré de St Laurent des Gâts de la Romagne. Les dimensions actuelles datent de 
la grande mission de 1713 par le Père Grignon de Montfort. Elle abrite Notre Dame de Toute 
Patience, vierge en bois de poirier sculptée par le Père de Montfort. Elle abrite aussi le coeur 
du curé Cribier qui a restauré cette chapelle au XIXe siècle. Les panneaux muraux relatent 
l’histoire de la Chapelle
8  La fontaine des Morts

Vieille tradition médiévale de l’occident Chrétien : la lanterne de morts, la fontaine des 
morts... aux abords de cimetières. Avant l’arrivée du service d’eau, les habitants du quartier 
venaient puiser de l’eau à cette fontaine. D’où l’origine probable du nom de la Fontaine des 
Morts. Un monument surmonte cette fontaine en forme d’arceau, il abrite une statue du Père 
de Montfort.
9  “La Baillie de la Marche“

Le terme “ Baillie “ rappelle que la Séguinière se trouvait en pays de “marche séparante“ 
entre l’Anjou et le Poitou. En 1715, Le Père Montfort est venu se reposer pendant une semaine 
dans cette demeure.
10  L’arceau Père de Monfort
En face de la Baillie de la Marche, on peut apercevoir (en regardant dans une ouverture 
pratiquée dans la haie), un puit qui protège une statue du Père de Montfort (propriété privée).
11  Le Vieux Pont
Monument à trois arches en meulières de granit du XVe siècle, ce pont avec arcs brisés, 
servait de frontière entre l’Anjou et le Poitou jusqu’en 1850, date de la réalisation du Pont-
Neuf avenue de Nantes.
12  L’Église Notre-Dame de L’Assomption
Cette église du XVIe siècle – XIXe siècle est inscrite aux monuments historiques. Vous pouvez 
y admirer l’architecture intérieure de même que les vitraux évoquant les Guerres de Vendée.
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Vous remontez la rue de l’Hôtel de Ville. 
Continuez en face rue de l’Industrie. 

Tournez à droite rue de La Madeleine, puis 
au bout encore à droite rue de la Vendée. 
Direction Cholet Avenue G. Clemenceau, 
début de la rue des Châtaigniers sur 50 m 
et prenez la petite impasse piétonnière qui 
longe l’extension du cimetière. Vous arrivez 
dans la rue St-Joseph, prenez en face la rue 
G. Pompidou jusqu’au carrefour. Descendez 
vers la salle la plus basse (salle des Tilleuls) 
et prenez le chemin piétonnier de l’Étang, 
tournez à gauche chemin de la Bleutre 
(100 m), puis descendez à droite (hameau de 
la Mercerie). Remontez le chemin de Parcé 
(non goudronné) et tournez à gauche en 
haut. Continuez rue M. Ravel, à droite rue du 

M. Juin (50 m), prenez à gauche le chemin 
de terre dans les espaces verts, retraversez 
la rue De Lattre de Tassigny et faites le tour 
du ruisseau. Traversez la rue de la prairie 
en prenant la petite venelle de La Pallerie, 
tournez à droite direction rue Notre-Dame. 
Remontez la rue du Paradis et à droite rue du 
Lac (50 m), à gauche impasse de la Traillère, 
descendez en bas du bois là où il y a le pont en 
bois et remontez chemin de Mi-Roche (terre) puis 
à gauche rue du Commerce, vous êtes arrivé.

La Tessoualle
À la découverte  
de La Tessoualle

Curiosités : 

1  L’Église
2  La Statue Pierre Bibard
3  Le Monument aux Morts
4  Le complexe sportif et culturel
5  Le lavoir
6  Le rond-point de Parcé
7  La Vallée du Moulin
8  La rue du Paradis
9  Le Bois de la Garenne
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Longueur > 5,3 km
Durée > 1h45
Pourcentage de goudron > 80 %
Balisage > Vert
      Départ > Place de la Poste ou de Zwiefalten
            Sentier              Voie goudronnée            Variante
D
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Mazières-en-Mauges
Entrelacs

Laissez votre véhicule place de l’Église 
de Mazières-en-Mauges. Prenez la 

direction nord-est, en direction de l’école, 
puis obliquez à droite vers la rue du 
Bocage. Cette petite route, en bordure du 
coteau exposé au sud, vous conduit à la 
ferme de Beauregard puis, planté sur son  
éperon rocheux, le Logis, ancienne demeure 
seigneuriale.
Avant le Logis, sur la gauche, empruntez le 
chemin creux, très ombragé, qui remonte 
vers la départementale 200. Traversez le 
carrefour de la Vierge en direction de Noisy, 
la Plauderie.
Au carrefour de la VC 7, prenez le chemin 
en face, bordé de haies épaisses où se 
mêlent ronces et frênes, débouchant sur la 
départementale 158. Traversez et poursuivez 
ce chemin ombragé qui débouche à l’étang 
des Noues, pour une petite pause. Ensuite, 
retour sur le carrefour des buissonnières et 
la route départementale 158.
Traversez et bifurquez un peu à droite, 
puis à gauche et longez le long de la 
SPA (Société Protectrice des Animaux). 
Prenez le chemin de la Breffière, 
avec une vue imprenable sur le lac du  
Verdon et ses environs.
Entrez à gauche dans Mazières Parc pour 
prendre en face la direction de Ribou et la 
Roche du Ribalet par le chemin des Minots et 
vous finirez par une vue magnifique sur le lac 
de Ribou.

Longueur > 6,5 km
Durée > 2h10                  
Pourcentage de goudron > 50%
Balisage > Jaune

Départ : Place de l’Église
   Sentier        Voie goudronnée
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La Tessoualle
À la découverte  
de La Tessoualle
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Saint-Christophe-du-Bois
Circuit des Jonquilles

Longueur > 6 km
Durée > 2h
Pourcentage de goudron > 50%
Balisage > Jaune
          Sentier             Voie goudronnée            
      Départ : Place de l’Église

Curiosités :
 1  Le Pont de la Rousse
 2  La Chapelle Notre-Dame de Pitié

Quittez la place de l’Église par la 
rue Pasteur, empruntez la rue des 

Amourettes, laissez-vous guider par le 
balisage. Vous passez devant la Barère, 
la Pierre Folle, la Blouère et vous 
arrivez aux Quatre-Vents (à droite, un 
aller-retour de 800 mètres vous fera 
découvrir le Pont de la Rousse, dont 
les deux arches enjambent le ruisseau 
de la Copechanière, et qui a été  
construit à l’époque gallo-romaine).  
À gauche, vous gagnez à travers champs 
la ferme de la Proutière. En passant, vous 
découvrez la Chapelle Notre-Dame de 
Pitié (1689). Prenez la route goudronnée 
à gauche et 100 mètres plus loin, prenez 
le chemin de l’Antrinière à droite. 
Continuez par le chemin des Bersolières 
et revenez vers le bourg par la RD 202 et  
Pellouailles.
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Saint-Christophe-du-Bois
Circuit des Jonquilles

Curiosités :
 1  Le Pont de la Rousse
 2  La Chapelle Notre-Dame de Pitié

À partir du parking, traversez 
la cour intérieure de cet 

ancien fief et seigneurie avec 
maison noble du XVIe siècle. 
Passez sous le porche et admirez 
au-dessus les armes de la famille  
Torchard qui y résida au XVIe siècle.
Continuez et prenez la 2e rue à 
droite et au bout de cette voie, 
tournez à droite et tout de suite 
à gauche pour traverser le 
village des Audouins. Dans la 
rue des Audoins, prenez à droite. 
Traversez la rue des Mauges, 
empruntez le sentier sur 200 m 
et descendez tout droit la rue 
de l’Ouche du Cormier, prenez 
le piétonnier sur votre droite et 
traversez la rue pour emprunter 
le chemin ombragé. Après être 
passé sur un petit pont, suivez 
le ruisseau jusqu’à la rue du 
Martinet. Tournez à droite puis 
au rond-point prenez tout droit, 
puis à gauche la rue des Lilas et 
continuez tout droit jusqu’à la rue 
d’Anjou. Ensuite prenez en face la 
rue du Chemin Vert, entrez dans 
l’espace vert puis tournez sur 
votre droite pour rejoindre l’étang 
que l’on contourne par la gauche. 
Au bout de l’étang, poursuivez 
tout droit sur 200 m ; passez entre  
2 maisons, prenez à droite 
et ensuite à gauche, près du 

transformateur. Passez devant la gare du Petit-Anjou. 
Traversez la rue de la Vendée et passez entre les salles de 
sport et le foyer municipal, en direction de l’école publique 
que l’on longe par la gauche. Traversez les Bois de la 
Cheminée. Descendez vers la zone artisanale, continuez 
tout droit, traversez la rue de Bretagne et poursuivez 
tout droit. Passez entre 2 entreprises pour rejoindre le 
parc de la Mairie.

Saint-Léger-sous-Cholet
Sentier familial
Longueur > 3,8 km
Durée > 1h15
Pourcentage de goudron > 60 % 
Balisage > Rouge

Sentier            Voie goudronnée
       Départ : Parking de la mairie
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Toutlemonde
Le circuit des Brandes
Longueur > 4,1 km
Durée > 1h15
Pourcentage de goudron > 80%
Balisage > Rouge
Sentier             Voie goudronnée
       Départ : Place Michel Créac’h, 
       face à la mairie
      

Prenez le départ au niveau de la Place 
Michel Créac’h, face à la mairie, en 

partant  par la route de Nuaillé (sur 
la droite quand on regarde la mairie). 
Poursuivez dans cette direction et 
quittez le bourg après avoir longé le 
cimetière. Continuez de progresser et 
passez successivement les hameaux 
de Coq Berlande, de Crottereau et 
du Bordage Palnay. Sitôt dépassé ce 
dernier, prenez à droite la route de 
la Petite Moncellière.  Vous êtes au 
point le plus élevé du parcours et le 
panorama s’étend jusqu’à la tour de 
relais téléphonique de la Préverie, 
à l’autre extrémité de la commune. 
Vous devinez aussi dans le lointain les 
éoliennes de Mauléon. 300 m après, 
au virage, engagez-vous dans le 
chemin empierré à droite, le Chemin 
des Brandes. Suivez ce chemin 
sur environ 500 m, puis obliquez à 
gauche, pour rentrer dans un chemin 
à deux niveaux (fossé). Poursuivez par 
un sentier herbeux qui, se situant au 
pied de l’étang de la Chevalerie, peut 
s’avérer légèrement bourbeux par 
temps humide, puis prolongez sur 
votre gauche sous un bel ombrage 
de chênes. Débouchez sur la route 
de Chanteloup au niveau de la croix 
des Brandes récemment restaurée.  
Prenez sur votre droite et rejoignez 
le bourg par la départementale 
en longeant la berme sur 1,3 km. 
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Poursuivez jusqu’au carrefour, à proximité de 
la salle paroissiale (ancienne chapelle Saint-
Hilaire (XVe) qui possède une croix de Malte en 
façade). À ce carrefour, prenez sur la droite et 
rejoignez la place Michel Créac’h.
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Le sentier de l’Evre
Longueur > 1,5 km
Durée > 30 mn
Pourcentage de goudron > 0%
Balisage > Jaune
           Sentier
      Départ : Rue du Vieux Pont

Laissez votre véhicule rue du Vieux Pont 
ou proche de celle-ci. Prenez la prairie 

arborée qui longe l’Evre. Vous découvrirez 
des panneaux de bois présentant les 
milieux naturels du cours d’eau tout 
proche. Vous arrivez au croisement du 
chemin du “Balençon”. Tournez sur votre 
gauche et remontez le chemin qui mène 
au complexe sportif sur une vingtaine de 
mètres. Sur votre droite, un petit pont 
de bois vous invite à poursuivre votre 
promenade. Quelques décamètres plus 
loin, vous arrivez au croisement du chemin 
de randonnée “Evre et Coteaux”. Tournez 
sur votre gauche et remontez l’allée boisée, 
longez les terrains de foot, puis contournez 
ceux-ci dans leur largeur. Traversez le 

chemin goudronné reliant les salles du 
complexe aux terrains de foot. Prenez le 
sentier qui sépare les terrains de tennis 
de la salle omnisports, longez ceux-ci et  
prenez le chemin sur votre gauche. 
Descendez le chemin fait de traverses de bois 
et de pierres, franchissez un pont de bois. 
Devant vous la prairie arborée vous emmène 
au Vieux Pont en granit du XVe siècle qui dans 
un passé récent reliait Cholet à Angers, ainsi 
se terminera votre balade.

Toutlemonde
Le circuit des Brandes
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Vezins
De l’Uzelière aux landes

Curiosités : 

1  La Fontaine de l’Uzelière et son gardien
2  Le lavoir municipal
3  La Coulée des Douves

Du parking de la Maison Commune de 
Loisirs, longez à gauche en direction 

de Cholet sur environ 700 m. Avant la 
gendarmerie, prenez la route des Poteries. 
Peu après, toujours sur la gauche, prenez 
le chemin de l’Uzelière. C’est une portion 
de la très ancienne voie qui reliait Mauléon 
à Chalonnes-sur-Loire. Traversez la D65 
et prenez presqu’en face la route de la 
Pariserie. Avant la ferme, prenez le chemin 
de terre sur la droite. À la bifurcation, tournez 
à gauche. Après la Roussellière, prenez la 
départementale vers la gauche, longez bien 
le bas-côté. 250 m plus loin, tournez à droite 
en direction de la Verrerie. Prenez à gauche 
le chemin bien ombragé. À sa sortie, la route 
des Landes vous ramène par la gauche vers 
le parking de départ. Il vous est possible de 
terminer votre balade en effectuant le tour 
de la base de loisirs “La Coulée des Douves”, 
située derrière la salle municipale.
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Longueur > 6 km
Durée > 2h
Pourcentage de goudron > 55 %
Balisage > Bleu
Sentier             Voie goudronnée
      Départ : Maison Commune de LoisirsD

D



Vezins
De l’Uzelière aux landes
Longueur > 6 km
Durée > 2h
Pourcentage de goudron > 55 %
Balisage > Bleu
Sentier             Voie goudronnée
      Départ : Maison Commune de Loisirs



Pour tout renseignement complémentaire :
Hôtel d’Agglomération
Rue Saint Bonaventure

B.P. 62111 - 49321 Cholet Cedex
Tel : (33) 02 44 09 25 00 - Fax :  (33) 02 44 09 25 08

Ce guide est téléchargeable sur : www.agglo-choletais.fr
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